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Classement des biens culturels mobiliers 

 
M.B. – 28-09-2010 

 
 
- La Ministre de la Culture, de l'Audiovisuel, de la Santé et de l'Egalité des 
chances a classé par arrêté du Gouvernement de la Communauté française le 
26 mars 2010 la moissonneuse des Trévires avec la qualification de trésor, 
conformément au décret du 11 juillet 2002 relatif aux biens culturels 
mobiliers et au patrimoine immatériel de la Communauté française. 
 
- La Ministre de la Culture, de l'Audiovisuel, de la Santé et de l'Egalité des 
chances a classé par arrêté du Gouvernement de la Communauté française le 
26 mars 2010 le tableau La Vierge à l'Enfant avec donatrice et Marie-
Madeleine du Maître à la Vue de Sainte-Gudule (hors encadrement) avec la 
qualification de trésor, conformément au décret du 11 juillet 2002 relatif aux 
biens culturels mobiliers et au patrimoine immatériel de la Communauté 
française. 
 
- La Ministre de la Culture, de l'Audiovisuel, de la Santé et de l'Egalité des 
chances a classé par arrêté du Gouvernement de la Communauté française le 
26 mars 2010 le tableau Saint-Jérôme dans un paysage de Lambert van 
Noort et Henri Bles (hors encadrement) avec la qualification de trésor, 
conformément au décret du 11 juillet 2002 relatif aux biens culturels 
mobiliers et au patrimoine immatériel de la Communauté française. 
 
- La Ministre de la Culture, de l'Audiovisuel, de la Santé et de l'Egalité des 
chances a classé par arrêté du Gouvernement de la Communauté française le 
26 mars 2010 le tableau Paysage avec la parabole du Bon Samaritain d'Henri 
Bles (hors encadrement) avec la qualification de trésor, conformément au 
décret du 11 juillet 2002 relatif aux biens culturels mobiliers et au 
patrimoine immatériel de la Communauté française. 
 
- La Ministre de la Culture, de l'Audiovisuel, de la Santé et de l'Egalité des 
chances a classé par arrêté du Gouvernement de la Communauté française le 
26 mars 2010 le tableau Le Massacre des Innocents de Louis Finson (hors 
encadrement) avec la qualification de trésor, conformément au décret du 11 
juillet 2002 relatif aux biens culturels mobiliers et au patrimoine immatériel 
de la Communauté française. 
 
- La Ministre de la Culture, de l'Audiovisuel, de la Santé et de l'Egalité des 
chances a classé par arrêté du Gouvernement de la Communauté française le 
26 mars 2010 la machine à vapeur dite « de Leruitte » avec la qualification de 
trésor, conformément au décret du 11 juillet 2002 relatif aux biens culturels 
mobiliers et au patrimoine immatériel de la Communauté française. 
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- La Ministre de la Culture, de l'Audiovisuel, de la Santé et de l'Egalité des 
chances a classé par arrêté du Gouvernement de la Communauté française le 
26 mars 2010 comme ensemble le fonds Gilles Closson avec la qualification 
de trésor, conformément au décret du 11 juillet 2002 relatif aux biens 
culturels mobiliers et au patrimoine immatériel de la Communauté française. 
 
- La Ministre de la Culture, de l'Audiovisuel, de la Santé et de l'Egalité des 
chances a classé par arrêté du Gouvernement de la Communauté française le 
26 mars 2010 le dessin Femme au bonnet de Vincent Van Gogh avec la 
qualification de trésor, conformément au décret du 11 juillet 2002 relatif aux 
biens culturels mobiliers et au patrimoine immatériel de la Communauté 
française. 
 
- La Ministre de la Culture, de l'Audiovisuel, de la Santé et de l'Egalité des 
chances a classé par arrêté du Gouvernement de la Communauté française le 
26 mars 2010 la sculpture La Conversion de Saint-Paul de Laurent Delvaux 
avec la qualification de trésor, conformément au décret du 11 juillet 2002 
relatif aux biens culturels mobiliers et au patrimoine immatériel de la 
Communauté française. 
 
- La Ministre de la Culture, de l'Audiovisuel, de la Santé et de l'Egalité des 
chances a classé par arrêté du Gouvernement de la Communauté française le 
26 mars 2010 la sculpture du Christ mort de Jean del Cour avec la 
qualification de trésor, conformément au décret du 11 juillet 2002 relatif aux 
biens culturels mobiliers et au patrimoine immatériel de la Communauté 
française. 
 
- La Ministre de la Culture, de l'Audiovisuel, de la Santé et de l'Egalité des 
chances a classé par arrêté du Gouvernement de la Communauté française le 
26 mars 2010 comme ensemble la paire de soupières en argent de Jean 
François Joseph Beghin du Musée de l'Orfèvrerie de Seneffe avec la 
qualification de trésor, conformément au décret du 11 juillet 2002 relatif aux 
biens culturels mobiliers et au patrimoine immatériel de la Communauté 
française. 
 
- La Ministre de la Culture, de l'Audiovisuel, de la Santé et de l'Egalité des 
chances a classé par arrêté du Gouvernement de la Communauté française le 
26 mars 2010 le reliquaire de Charles le Téméraire y compris son coussin 
original et à l'exclusion du nouveau coussin, des armoiries et de l'épée avec la 
qualification de trésor, conformément au décret du 11 juillet 2002 relatif aux 
biens culturels mobiliers et au patrimoine immatériel de la Communauté 
française. 
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- La Ministre de la Culture, de l'Audiovisuel, de la Santé et de l'Egalité des 
chances a classé par arrêté du Gouvernement de la Communauté française le 
26 mars 2010 le buste-reliquaire de saint Lambert dans sa totalité y compris 
la crosse et la poignée d'épis avec la qualification de trésor, conformément au 
décret du 11 juillet 2002 relatif aux biens culturels mobiliers et au 
patrimoine immatériel de la Communauté française. 
 
- La Ministre de la Culture, de l'Audiovisuel, de la Santé et de l'Egalité des 
chances a classé par arrêté du Gouvernement de la Communauté française le 
26 mars 2010 la croix-reliquaire à double traverse de Walcourt dans sa 
totalité avec la qualification de trésor, conformément au décret du 11 juillet 
2002 relatif aux biens culturels mobiliers et au patrimoine immatériel de la 
Communauté française. 
 
- La Ministre de la Culture, de l'Audiovisuel, de la Santé et de l'Egalité des 
chances a classé par arrêté du Gouvernement de la Communauté française le 
26 mars 2010 la croix-reliquaire à double traverse plaque du Musée 
provincial des Arts anciens du Namurois avec la qualification de trésor, 
conformément au décret du 11 juillet 2002 relatif aux biens culturels 
mobiliers et au patrimoine immatériel de la Communauté française. 
 
- La Ministre de la Culture, de l'Audiovisuel, de la Santé et de l'Egalité des 
chances a classé par arrêté du Gouvernement de la Communauté française le 
26 mars 2010 le reliquaire-tourelle de la Vraie Croix de Walcourt dans sa 
totalité avec la qualification de trésor, conformément au décret du 11 juillet 
2002 relatif aux biens culturels mobiliers et au patrimoine immatériel de la 
Communauté française. 
 
- La Ministre de la Culture, de l'Audiovisuel, de la Santé et de l'Egalité des 
chances a classé par arrêté du Gouvernement de la Communauté française le 
26 mars 2010 la Vierge de Walcourt dans sa totalité avec la qualification de 
trésor, conformément au décret du 11 juillet 2002 relatif aux biens culturels 
mobiliers et au patrimoine immatériel de la Communauté française. 
 
- La Ministre de la Culture, de l'Audiovisuel, de la Santé et de l'Egalité des 
chances a classé par arrêté du Gouvernement de la Communauté française le 
26 mars 2010 le retable de la Vraie Croix de Bouvignes-sur-Meuse dans sa 
totalité avec la qualification de trésor, conformément au décret du 11 juillet 
2002 relatif aux biens culturels mobiliers et au patrimoine immatériel de la 
Communauté française. 
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- La Ministre de la Culture, de l'Audiovisuel, de la Santé et de l'Egalité des 
chances a classé par arrêté du Gouvernement de la Communauté française le 
30 mars 2010 le calice dit de saint Berthuin de Malonne avec la qualification 
de trésor, conformément au décret du 11 juillet 2002 relatif aux biens 
culturels mobiliers et au patrimoine immatériel de la Communauté française. 
 
- La Ministre de la Culture, de l'Audiovisuel, de la Santé et de l'Egalité des 
chances a classé par arrêté du Gouvernement de la Communauté française le 
30 mars 2010 la plaque de l'ancien buste-reliquaire de Saint-Feuillen de 
Fosses avec la qualification de trésor, conformément au décret du 11 juillet 
2002 relatif aux biens culturels mobiliers et au patrimoine immatériel de la 
Communauté française. 
 
- La Ministre de la Culture, de l'Audiovisuel, de la Santé et de l'Egalité des 
chances a classé par arrêté du Gouvernement de la Communauté française le 
30 mars 2010 le retable de la Vierge dit de la Sainte-Vierge d'Ham-sur-Heure 
dans sa totalité avec la qualification de trésor, conformément au décret du 11 
juillet 2002 relatif aux biens culturels mobiliers et au patrimoine immatériel 
de la Communauté française. 
 
Tous ces arrêtés prennent effet le jour de leur publication au Moniteur belge. 
 


